
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/SCM/Q2/ROM/4

16 avril 1997

DU COMMERCE
(97-1660)

Original: anglaisComité des subventions et des
mesures compensatoires

SUBVENTIONS

Questions du JAPON concernant la nouvelle notification
complète et la notification de mise à jour de la ROUMANIE1

La Mission permanente du Japon a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 11 avril 1997.

_______________

1. Questions d'ordre général

- Les programmes qui ont été notifiés conformément à l'article 29.3 de l'Accord SMC
sont-ils inclus dans lesnotifications présentées au titrede l'article 25 de l'AccordSMC?

- Dans l'affirmative, la Roumanie pourrait-elle préciser les correspondances entre ces
programmes?

- La Roumanie pourrait-elle préciser le moment où les programmes notifiés conformément
à l'article 29.3 de l'Accord SMC seront progressivement éliminés?

2. Programme spécial concernant certaines mesures et actions visant à soutenir le développement
économique et social des comtés de Botosani, Giurgiu et Vaslui

- Ce programme constitue-t-il une subvention prohibée, au sens de l'article 3 de
l'Accord SMC?

- Dans l'affirmative, la Roumanie pourrait-elle préciser le moment où cette subvention
sera progressivement éliminée?

- Dans la négative, la Roumanie pourrait-elle en expliquer la raison, en fournissant des
précisions sur les critères ouvrant droit à une subvention?

1G/SCM/N/3/ROM-G/SCM/N/16/ROM et Suppl. 1.




